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ARGENTRE
Présentation de la Commune

Superfi cie : 3676 hectares
Nombre d’habitants : 2389 habitants
Distance des villes les plus proches :  10 km de Laval
Maire : Monsieur Christian LEFORT

En 1991, une étude de développement urbain est réalisée sur la commune d’Argentré. L’analyse paysagère et urbaine révèle les 
atouts de la commune :

- un bourg en position dominante organisé autour d’une place centrale qu’il est nécessaire de restructurer,  
- un site bocager remarquable, 
- un bâti ancien homogène, 
- un développement urbain sous forme de lotissements, sans mitage, conservant une ample coupure verte avec
 l’agglomération lavalloise.

 Le diagnostic a permis de dégager les principaux enjeux de développement d’Argentré, à savoir :
- conserver les jeunes nés dans la commune, attirer une population nouvelle et diversifi ée,
- développer le bassin d’emploi communal,
- qualifi er l’image de la commune.

Quelques priorités d’actions sont alors envisagées afi n de renforcer l’attractivité du chef-lieu de canton : 
- valoriser les espaces publics, 
- élaborer une stratégie d’ensemble pour un développement harmonieux de l’habitat, 
- créer des lotissements de qualité, 
- restructurer le centre bourg.

Ainsi, la municipalité s’est engagée dans une démarche qualitative de création de lotissements avec les Marzelles et les Grandes Mar-
zelle .
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FICHE TECHNIQUE LOTISSEMENTS
Argentré, les Marzelles

Le lotissement des Marzelles est situé à 300 m de la Mairie et 500 m de la Place de l’église. L’aménagement s’inscrit dans le 
périmètre de protection des monuments historiques de l’allée du château de Hauterive.

La conception du lotissement respecte les ambiances paysagères remarquables du site et répond aux objectifs suivants :

- parcelles de 1500 m2  à 3000m2  (10 à 15 habitations seulement),
- conservation maximum des haies et des arbres existants et reconsitution de nouvelles haies,
- voirie de desserte interne discrète,
- réseaux souterrains.

La desserte par les véhicules est assurée par le chemin des Marzelles. Toutefois la partie Nord de ce chemin a conservé son aspect 
de chemin rural à dominante piétonne. Une voie interne  en impasse a donc été créée pour les véhicules et s’appuie sur une 
haie oblique remarquable. Cette voie se greffe sur un réseau de chemins piétons : allée du château, partie Nord du Chemin des 
Marzelles et cheminements  secondaires. 

La voie est traitée sobrement avec une bande de roulement réduite (5 m), bordée non par des trottoirs, inutiles dans le type de 
rue en impasse, mais par des surfaces engazonnées qui renforcent ainsi le caractère « naturel » du lotissement.

Les zones constructibles sont éloignées de l’allée du château, créant en continuité de celle-ci un grand espace vert public. Chaque 
zone constructible a été localisée de manière à préserver les arbres remarquables existants.

Un plan réglementaire localise le découpage des parcelles orientées Est-Ouest favorables à des lumières traversantes et l’accés 
aux lots. En outre, le réglement interdit, entre autres, les sous-sols  et les résineux, et impose l’ardoise et les clôtures végétales 
de caractère bocager réalisées par le lotisseur.

Localisation : Allée des Chênes 
Maître d’ouvrage : Commune d’Argentré
Maître d’oeuvre : Jack GUITTOT, urbaniste / Françoise BOSC, paysagiste / Cabinet ZUBER, géomètre (maî-
tre d’oeuvre technique)
Superficie totale : 25000 m2 (2,5 hectares)
Superficie totale des lots :  19470 m2

Superficie totale des espaces publics (voirie, espaces verts) : 5530 m2

Nombre de parcelles : 10
Surface moyenne des lots : 2000 m2

Calendrier : Avril 1995, octobre 1997
Coût travaux : 306291 euros HT
Financements : Aucun pour la municipalité
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FICHE TECHNIQUE LOTISSEMENTS
Argentré, les Marzelles
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FICHE TECHNIQUE LOTISSEMENTS
Argentré, les Grandes Marzelles

Localisation : rue des tilleuls, rue des frênes, rue des Eglantines
Maître d’ouvrage : Commune d’Argentré
Maître d’oeuvre : Jack GUITTOT, urbaniste / Françoise BOSC, paysagiste / Cabinet ZUBER, géomètre
Superficie totale : 41000 m2

Superficie totale des lots : 25715 m2

Superficie totale des espaces publics (voirie et espaces verts) : 15285 m2

Nombre de parcelles : 35
Surface moyenne des lots : 735 m2

Calendrier : Mai 1996, septembre 1999
Coût travaux : 605 267 euros HT
Recettes : 580 196 euros HT
Financements : Aucun pour la municipalité

La réalisation du lotissement des Grandes Marzelles aux parcelles de dimensions moyennes (variant de 555 m2 à 1030 m2) répondait 
aux critères de qualité suivants :

- vastes espaces publics couvrant 35% de l’emprise du lotissement, 
- sécurité maximum (sentiers piétonniers, limitation de vitesse), 
- liaisons piétonnes directes avec le centre bourg, 
- préservation du site existant (haies, arbres remarquables), 
- protection du milieu naturel, 
- facilité d’accès, 
- intégration urbaine aux secteurs existants.

Les espaces publics

L’emprise des espaces verts (8325 m2 ) est plus importante que celle de la voirie (6960 m2). Un bassin d’orage (1000m3) assure la réten-
tion des eaux pluviales et protège le milieu récepteur en aval des inondations. Outre son rôle dans la gestion des eaux, cette coulée 
verte constitue un lieu de vie régulièrement investi par les enfants.
  - Les axes de circulation automobile
Une voie structurante aux courbes accentuées dessert le lotissement d’Est en Ouest. Le choix de son tracé a été motivé par la pré-
servation des haies existantes afin de conserver le maximum d’arbres dans le domaine public. Le croisement de cet axe avec la voie 
Nord Sud est marqué par un giratoire. Le giratoire et le tracé courbe de la voie principale garantissent une vitesse limitée des auto-
mobilistes.
- Les cheminements piétons
Plutôt que des trottoirs en bord de rue, souvent utilisés pour le stationnement, les cheminements piétons sont éloignés, assurant une 
meilleure sécurité et une continuité permanente pour les usagers. 
- Les matériaux 
Le choix des matériaux s’est porté sur des critères de sobriété et de qualité. Les allées piétonnes sont en stabilisé et les rues en en-
robé sont bordées de granit. 

Le Cahier des charges

Un cahier des charges énumère un certain nombre de 
règles sur les constructions et les abords paysagers à 
respecter afin de préserver le cadre de vie. (cf Cahier 
des Charges p. 8)

N
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FICHE TECHNIQUE LOTISSEMENTS
Argentré, les Grandes Marzelles
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FICHE TECHNIQUE LOTISSEMENTS
Argentré, les Grandes Marzelles / Cahier des Charges
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FICHE TECHNIQUE LOTISSEMENTS
Argentré, les Grandes Marzelles / Cahier des Charges
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FICHE TECHNIQUE LOTISSEMENTS
Argentré, les Grandes Marzelles / Cahier des Charges
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FICHE TECHNIQUE LOTISSEMENTS
Argentré, les Grandes Marzelles / Cahier des Charges
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FICHE TECHNIQUE LOTISSEMENTS
Argentré, les Grandes Marzelles / Cahier des Charges
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FICHE TECHNIQUE LOTISSEMENTS
Argentré, les Terrasses

Localisation : Rue des Terrasses
Maître d’ouvrage : Commune d’Argentré
Maître d’oeuvre : Jack GUITTOT, urbaniste / Françoise BOSC, paysagiste / Cabinet ZUBER, géomètre
Superficie totale : 11940 m2  

Superficie totale des lots : 7840 m2

Superficie totale des espaces publics (voirie et espaces verts) : 4100 m2

Nombre de parcelles : 12 (17 logements)
Surface moyenne des lots :  507 m2

Calendrier : 1998 - 2003
Coût travaux : 326 975 euros HT
Recettes : 208 260 euros HT
Financement : subvention communale, Communauté d’agglomération de Laval

Le lotissement des terrasses est situé sur le versant Sud du Centre Bourg, site particulièrement ensoleillé, et sa conception repose sur 
une organisation respectueuse du relief et de l’environnement urbain. 10 lots (395 m2 à 560 m2) sont destinés à l’accession à la pro-
priété. Une parcelle de 1400m2 est attribuée à 4 logements locatifs. Une autre parcelle de surface équivalente, initialement destinée 
à 4 maisons de villes en accession, accueille 3 maisons.

Après analyse du site, le cabinet d’études a proposé de conserver le principe de terrasses existantes qui contribue au maintien des 
terres. De même, il préconisait une implantation des maisons perpendiculairement à l’axe de la pente pour une meilleure insertion au 
site et pour profiter au maximum du soleil. 

Le lotissement s’organise autour d’une voie de desserte qui relie la rue Froide à la rue des Sports et d’une voie en impasse se terminant 
au Sud par une placette de retournement 
Au Nord de la voie de desserte, un ensemble de 4 logements locatifs constitue un front urbain, permettant de bien caler l’ensemble 
du lotissement sur les arrières du bourg et sur la ligne des toits du village. 10 lots en accession sont implantés de part et d’autre de 
la voie en impasse.

L’étroitesse, la pente et l’orientation du terrain ont imposé le parti pris d’une voie étroite avec caniveau central, sans trottoirs, si-
nuant entre les terrasses de formes et de tailles variées. Le traitement du sol consiste en un enrobé noir souligné de bandes pavées 
en granit. Chaque terrasse est clôturée par un muret de pierres mis en place par la commune. Lorsque le mur n’est pas indispensable, 
le clôture est végétale. 

Un cahier des charges impose notamment les contraintes suivantes (cf. Cahier des Charges p. 14 ) :
- implantation des habitations avec garage en limite séparative Nord et pignon des habitations implanté en limite de rue,
- garages implantés en limite Nord avec espace d’accueil du stationnement privé non clos à l’alignement côté voirie,
- surface totale d’emprise au sol de la constuction sur chaque parcelle inférieure ou égale à 50% de la superficie totale de la parcelle, 
- sens du faîtage principal (est-ouest) en parallèle à la pente générale du terrain.
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FICHE TECHNIQUE LOTISSEMENTS
Argentré, les Terrasses / Cahier des Charges
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FICHE TECHNIQUE LOTISSEMENTS
Argentré, les Terrasses / Cahier des Charges
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FICHE TECHNIQUE LOTISSEMENTS
Argentré, les Terrasses / Cahier des Charges
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FICHE TECHNIQUE LOTISSEMENTS
Argentré, les Terrasses / Cahier des Charges
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FICHE TECHNIQUE LOTISSEMENTS
Argentré, les Terrasses / Cahier des Charges
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FICHE TECHNIQUE LOTISSEMENTS
Argentré, les Terrasses / Cahier des Charges
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LA BAZOGE-MONTPINCON
Présentation de la Commune

Superfi cie : 840 hectares
Nombre d’habitants : 800 habitants
Distance des villes les plus proches : 4 km de Mayenne, 29 km de laval
Maire : Monsieur Michel MONGONDRY

La commune de la Bazoge-Montpinçon possède un patrimoine architectural remarquable : église, presbytère et cimetière constituent 
le coeur du bourg. 

Elle  comptabilisait 150 habitants en 1971, alors qu’elle compte aujourd’hui 800 habitants dont la moyenne d’âge est 31 ans. En 1970, 
la commune est dotée d’une vingtaine de logements alors qu’elle devrait en compter 190 fi n 2005, soit une progression de plus de 170 
logements en 35 ans. Et, dans les dix années à venir, la municipalité prévoit une centaine de parcelles supplémentaires. L’objectif 
est de développer l’habitat en résidences paysagères et spacieuses. 

La qualité et l’amélioration du cadre de vie est le leitmotiv des élus : 

- «[...] nous possédons en commun le désir de voir notre village croître et embellir. Tout n’est pas facile, il s’agit d’administrer une 
commune avec peu de moyens. C’est de la politique dans son sens premier, de la politique de terrain. C’est travailler à améliorer sur 
tous les plans la vie de notre commune.» (1)

- «Nous souhaitons recréer un véritable coeur de village vivant et attractif, tout en préservant nos vieilles pierres.» (1)

Ainsi, de 1981 à 2001, une série de travaux est mise en oeuvre pour rendre le bourg attractif : réfection et mise en valeur du patri-
moine bâti ancien, déménagement de la mairie dans l’ancien presbytère réhabilité en 1981, constructions d’une salle des fêtes, d’un 
commerce multi-services, d’un point de lecture, aménagement d’un point d’eau communal, construction d’une école communale en 
1998...

(1) Interview de Michel MONTGONDRY, maire de la Bazoge-Montpinçon, le Journal de Mayenne n°16, février 2004.

EMERAUDE I et II

OCEANE

EMERAUDE II

EMERAUDE I

OCEANE

BOURG
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FICHE TECHNIQUE LOTISSEMENTS
La Bazoge-Montpinçon, l’Océane

Localisation : rue Océane
Maître d’ouvrage : Commune de la Bazoge-Montpinçon
Maître d’oeuvre : DDE, CAUE MAYENNE
Superficie totale des lots :  19080 m2

Nombre de parcelles : 23
Surface moyenne des lots :  829 m2

Calendrier : 1997 - 2000

Le site du lotissement Océane est situé à proximité d’un petit plan d’eau communal. L’objectif était  d’assurer la perméabilité visuelle 
entre le plan d’eau et le lotissement, ce  dernier ne devant pas former une barrière. La zone constructible est donc largement en recul 
par rapport aux limites du plan d’eau, de manière à dégager un espace vert spacieux et une voie de circulation principale en impasse. 
Trois autres voies secondaires en impasse perpendiculaires à l’axe principal offrent une vue directe sur le plan d’eau. Une desserte 
piétonne prolonge la voie principale en impasse et permet d’accéder à la nouvelle zone de lotissement en cours de construction.

D’un point de vue paysager, les arbres existants remarquables ont été conservés et soulignent la voie principale en bord de plan d’eau. 
Des haies bocagères ont été plantées par la commune en limite de parcelles afin de garantir une homogénéité paysagère.
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FICHE TECHNIQUE LOTISSEMENTS
La Bazoge-Montpinçon, Emeraude

Localisation : Secteur la Martinais
Maître d’ouvrage : Commune de la Bazoge-Montpinçon
Maître d’oeuvre : Bruno COADIC (urbaniste), DDE (maître d’oeuvre technique)
Superficie totale :  59957 m2

Superficie totale des lots :  31389 m2

Superficie totale des espaces publics (voirie et espaces verts) :  28568 m2

Nombre de parcelles : 43
Surface moyenne des lots :   730 m2

Calendrier : 2002 -2005 (1ère tranche), 2005- 2007 (2ème tranche, prévisions)
Coût travaux : 1 080 904 euros HT
Recettes : 1 100  268 euros HT
Financements : Aucun pour la municipalité

La conception du lotissement en cours de réalisation répond aux objectifs suivants :
- une ambiance rurale et intimiste (conservation des haies et des arbres remarquables existants),
- un urbanisme végétal identitaire et structurant,
- une place privilégiée pour les piétons et les cycles.

Trois voies principales d’accès se rejoingnent au carrefour «La croisée des chemins» et ceinturent un espace nature central, centre 
de gravité du quartier (bassin d’orage, aire de jeux, lieu de rassemblement). Vers cet espace central convergent également deux axes 
bocagers. Des ruelles en impasse permettent d’accéder aux ilôts constitués de parcelles de 600 m2 à 1000m2 , orientées majoritai-
rement Sud ou Sud-Ouest. De nombreuses allées  piétonnes interstitielles assurent les échanges à l’intérieur du site mais aussi vers 
l’extérieur. 

Le réglement du lotissement précise notamment pour les propriétaires (réglement à disposition, sur demande) :
- l’interdiction de construire des sous-sols,
- une aire d’accès non close sur chaque lot afin de permettre le stationnement des véhicules en dehors de la voie publique, 
- une emprise au sol des constructions ne devant pas excéder 50% de la surface des lots, 
- habitation R + 1 + C (12 mètres au faîtage),
- utilisation d’un enduit à la chaux naturelle conseillée...

Les haies végétales de type bocager en limite du domaine public seront réalisées par la commune et entretenues par les acquéreurs. 
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BILAN FINANCIER
Les Grandes Marzelles, Les Terrasses (Argentré)

LES GRANDES MARZELLES 
REALISATION 1995-2000 LES TERRASSES 1998-2003

Surface Surface

Emprise Totale 41 000 Emprise Totale 11 940

Espaces verts 8 325 20% Espaces verts 400 3%

Voirie et divers 6 960 17% Voirie et divers 3 700 31%

Surface cessible 25 715 63% Surface cessible 7840 54%

Surface moyenne par lot 735 Surface moyenne par lot vendu 507

Nbre de lots 35 Nombre de lots en accession 10

4 logements locatifs T4 1 380

COS 0,32 COS 0,76

DEPENSES TOTAL
% sur 

dépenses 
totales

Poids du 
poste de 

dépenses / 
m2 cessible

DEPENSES TOTAL % sur dépenses 
totales

Poids du 
poste de 

dépenses / 
m2 cessible

Foncier 51 081 8% 1,99 Foncier 9 552,11 3%

Frais logements locatifs VRD-Terrassements & clôtures logements 
locatifs 83 600,90 26%

Dépenses hors foncier 554 187 92% 21,55 Dépenses hors foncier & locatifs 233 822,91 72% 36,2

total 605 267 100% 23,54 total 326 975,92 100%

DETAIL DES POSTES Montant
% sur 

dépenses 
hors foncier

Coût au M2 
cessible DETAIL DES POSTES Montant

% sur dépenses 
hors foncier et 
logmts locatifs

Coût au M2 
cessible

Aménagements paysagers 21 707 4% 0,84 Aménagements: plantation + murets 51 712,24 22% 6,60

Terrassement-voirie-assainissement 320 463 58% 12,46 Terrassement-voirie-assainissement 120 597,84 52% 15,38

Etudes maîtrise d’œuvre 54 749 10% 2,13 Etudes maîtrise d’œuvre 16 748,66 7% 2,14

PLAN DE FINANCEMENT TOTAL
Coût de 

vente moyen 
du m2

PLAN DE FINANCEMENT TOTAL Coût de vente 
moyen du m2

VENTES HT de 1997 à1999 580 196 23,48 VENTES HT 208 260,60 35

Subvention communale (hors terrain) 113 836,36

Subvention Agglomération de Laval pour 
locatifs 3 048,00

Commentaires

Prix de vente légèrement en dessous du marché avec 
haies fournies. 

Commentaires

- Prix du foncier sur acquisition partielle du terrain.
- Terrain plus difficile ayant nécessité d’importants travaux de 

terrassements.
- Parcelle viabilisée (1350 m2) pour logements locatifs donnée à 
société HLM.
- Une parcelle (1350 m2) acheté par un promoteur privé pour 
construire initialement 
4 maisons de ville : 30 000 euros
 - Prise en charge des murets par municipalité. 
- Prix de vente correspondant au prix du marché.
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PREVISIONNEL  / LOTISSEMENTS EN COURS DE REALISATION
Les Gasneries (Argentré), Emeraude (La Bazoge-Montpinçon)

LES GASNERIES pour réalisation 2006 
(lots de 450 à 700 m2) EMERAUDE TRANCHE I et II

Surface Surface

Emprise Totale 57 377 Emprise Totale 59 957

Espaces verts, aire de jeux & chemins 
piétons 13 600 24% Espaces verts, aire de jeux & chemins piétons 22 118 37%

Voirie et divers 7 115 12% Voirie et divers 6 450 11%

Surface cessible 32 008 56% Surface cessible 31 389 52%

Surface moyenne par lot vendu aux 
particuliers 616 Surface moyenne par lot vendu aux 

particuliers 730

Nombre de lots en accession pour 
particuliers 52 Nombre de lots en accession pour particuliers 43

8 logements locatifs pour 2 lots vendus 3144

1 lot vendu pour 5 logements en accession 1510

DEPENSES HT TOTAL % sur dépenses 
totales

Poids du 
poste de 
dépenses 

/ m2 
cessible

DEPENSES HT TOTAL
% sur 

dépenses 
totales

Poids du poste 
de dépenses / 
m2 cessible

Foncier 171 000 11% 4,664 Foncier 126 640 8% 4,035

Autres 1 433 560 89% 39,102 Autres 954 264 59% 30,401

total HT 1 604 560 100% 43,77 total HT 1 080 904 67% 34,436

DETAIL POSTE Montant % sur dépenses 
hors foncier

Coût 
au M2 

cessible
DETAIL POSTE Montant

% sur 
dépenses 

hors foncier

Coût au M2 
cessible

Aménagements paysagers 78 988 6% 2,47 Aménagements paysagers 95 000 7% 2,97

Terrassement-voirie-assainissement 723 969 51% 22,62 Terrassement-voirie-assainissement 729 614 51% 22,79

Etudes- maîtrise d’œuvre 112 516 8% 3,52 Etudes- maîtrise d’œuvre 49 650 3% 1,55

PLAN DE FINANCEMENT TOTAL Coût de vente 
moyen du m2 PLAN DE FINANCEMENT TOTAL Coût de vente 

moyen du m2

VENTES HT 1 624 000 44,3  TOTAL VENTES HT 1 100 268 35,1

1er tranche 505 512 34

2ème tranche 594 756 36

Commentaires

- Dans les travaux d’aménagement est prévu un giratoire 
pour 150 Keuros
- Renforcement des réseaux extérieurs prévu : 50 000 euros.
- Le coût du foncier pour locatifs sociaux est pris en 
charge par l’agglomération de Laval.

- Prix de vente correspondant au prix pratiqué sur marché 
actuel (53 euros TTC /m2 sur moyenne de 50).

Commentaires

- Les études préliminaires ont été subventionnées à 40%  par 
le Conseil général de la Mayenne.

- Un poste «imprévus» de 40 000 euros, inclus dans ce 
prévisionnel.

- Prix de vente correspondant au prix pratiqué sur marché 
sur situation comparable.
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REFERENCES

Parmi les analyses et les études actuelles sur le logement, nous avons sélectionné quelques extraits 
du journal de l’exposition «Voisins, voisines : nouvelles formes d’habitat individuel en France» (Cité 
de l’architecture et du patrimoine, Paris, 2005)

En complément de cette visite de lotissements en Mayenne, quelques lotissements à voir dans 
l’Orne (liste non exhaustive): 

- Alençon, lotissement de l’Hyppodrome : aménagement paysager, gestion des eaux, noues engazonnées, 
préservation des arbres remarquables existants..., 

- Lonrai, lotissement du centre bourg :  aménagement paysager, verger en transition avec un espace cultivé, 

- Pacé, lotissement en centre bourg : intégration urbaine, haies bocagères, 

- Ségrie-Fontaine : petit lotissement de locatifs,

- Saint-Nicolas-des-Bois, lotissement du centre bourg : logements sociaux, architecture en bois, insertion 
paysagère...,

- Rai, lotissement intégré dans une cité ouvrière des années 30, 

- Mieuxcé, lotissement en projet : réalisation d’un cahier des charges.


